
4

LE FAIT DU JOUR
redaction@sonapresse.com

Vendredi 8 Mai 2020 LUNION

LA comorbidité dé-
signe l’association 
de deux ou plusieurs 

maladies, dont les effets 
néfastes vont se cumuler, 
entraînant la dégradation 
de l’état de santé du patient. 
Elle rend le corps, déjà fragi-
lisé par d’autres pathologies, 
moins disposé à résister à 
un virus aussi puissant que 
le coronavirus.
Ainsi, les personnes souf-
frant de diabète, d'infection 
respiratoire ou d’hyperten-
sion artérielle sont plus sus-
ceptibles que les autres, de 
subir des complications liées 

au Covid-19. Il est désor-
mais prouvé que la présence 
de pathologies antérieures 
comme l’hypertension ou le 
diabète augmente le risque 
de complications. Les huit 
cas de décès enregistrés sur 
notre sol en sont une par-
faite illustration. Tous les 
défunts Covid-19 que nous 
comptons à ce jour étaient 
des personnes ayant des 
antécédents médicaux, se-
lon le Comité de pilotage 
(Copil) du plan de veille 
et de riposte contre cette 
pandémie au Gabon. Ces 
personnes sont décédées 
des suites de l'infection au 
Covid-19, associée à ces fac-
teurs de comorbidité. Dans 
ce funeste tableau, deux 

pathologies sont principa-
lement pointées du doigt : 
le diabète et l'hypertension 
artérielle auxquelles s'est 
récemment associée l'obé-
sité (cas d'un infirmier en 
service au Centre hospitalier 
universitaire de Libreville, 
décédé lundi dernier).
Il faut préciser que, sur 
d'autres personnes décla-
rées positives, le virus agit 
plus ou moins sévèrement. 
Les personnes atteintes de 
cancer, d'hypertension, des 
pathologies respiratoires, 
d'insuffisance rénale, de 
diabète, de cirrhose, et 
même d'infection à VIH 
non contrôlée sont dites 
hyper-vulnérables. En cas 
de séropositivité, elles seront 

exposées aux complications, 
voire à la mort précoce.
Chez ces personnes, le dé-

pistage précoce est une exi-
gence (lire ci-dessous).

La comorbidité ou le cocktail mortel
Rudy HOMBENET ANVINGUI

Libreville/Gabon

 Les pathologies préexistantes peuvent fragiliser les patients 
Covid-19. 
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EN règle générale, les dé-
pistages permettent de 
diagnostiquer tôt une 

pathologie, d'avoir accès à un 
traitement. Dans le contexte ac-
tuel lié à la pandémie de nouveau 
coronavirus (Covid-19), les dé-
pistages massifs lancés en avril 
dernier au Gabon devraient per-
mettre de contrer la maladie, en 
détectant à temps des nouveaux 
cas et en dressant une cartogra-
phie de l'étendue de la maladie.
En effet, en l'absence de vac-
cin, la lutte contre le Covid-19 
ne repose essentiellement que 
sur la prévention (respect des 
gestes barrières) et sur les tests 
de dépistage. Au regard du risque 
d'exposition et de dissémination 
du Covid-19, les démarches de 
dépistage au coronavirus de-
vraient être considérées comme 
prioritaires, surtout pour les per-
sonnes à risque. C'est-à-dire des 
personnes à la santé fragile, les 
diabétiques, les hypertendus, etc. 
En clair : les personnes souffrant 
de maladies chroniques. Car, si 
le Covid-19 est mortel, il l'est 

encore plus pour les personnes 
qui présentent déjà des antécé-
dents médicaux. Les personnes 
ayant des comorbidités seraient 
prédisposées à développer des 
formes plus graves du corona-
virus, telles que la pneumonie 
ou des détresses respiratoires.
Les cas de décès enrégistrés au 
Gabon illustrent malheureuse-
ment cette réalité. Selon les auto-
rités sanitaires, les décès de Co-
vid-19 au Gabon auraient pour 
dénominateur commun soit le 
diabète, soit l'hypertension arté-
rielle (HTA), comme l'indiquait 
le Comité de pilotage (Copil) du 

plan de veille et de riposte contre 
la pandémie à coronavirus au 
Gabon dans son communiqué 
daté du 4 mai : " Ce sixième dé-
cès lié au Covid-19 démontre 
une fois de plus que l'association 
diabète et HTA représente un 
facteur de risque grave en cas 
de contamination au Covid-19 ".
Tous ceux qui souffrent des pa-
thologies précitées sont donc 
appelés à se faire dépister. Testées 
positives, ces personnes à risques 
auront l'avantage d'être prises en 
charge assez rapidement. Et avoir 
plus de chance d'en guérir.

L'urgence d'un dépistage 
des personnes à risque

Prissilia M MOUITY
Libreville/Gabon

MISE à l'index (à tort 
ou à raison) tout au 
long de la première 

phase de distribution de l'aide 
alimentaire d'urgence, qui est 
" une mesure d'assistance so-
ciale, ponctuelle, sous les hautes 
instructions du chef de l'Etat Ali 
Bongo Ondimba en faveur des 
personnes en situation de dé-
tresse du fait du confinement ", 
la Banque alimentaire a animé, 
mercredi, à la salle de réunions 
du ministère des Solidarités na-
tionales, un point-presse. In-
terlocuteur des médias : Tony 
Engouma, conseiller en com-
munication.
Au cours de sa plaidoirie qui a 
duré en tout et pour tout huit 
(8) minutes, M. Engouma a es-
timé que " la Banque alimentaire 
poursuit ses activités, après avoir 
redéfini le mode opératoire de 
distribution dans les 13 arron-
dissements du Grand Libreville, 
répartis en cinq zones de dis-
tribution, visitées ou non". A 
la date du 6 mai 2020, le bilan 

chiffré fait ressortir que 1 957 
bons d'achat ont été distribués 
à 1 926 ménages. Quant aux kits 
alimentaires, 491 ménages en ont 
bénéficié.
Au total, 64 789 bons d'achat et 
kits alimentaires ont été distri-
bués et 58 582 ménages visités. 
Soit un taux de couverture de 
97,6 %, affirme notre confrère. 
Lequel révèle, par ailleurs, que 
" la Banque alimentaire a récep-
tionné, le 5 mai 2020, un lot de 
25 000 bons d'achat supplémen-
taires. Soit un total de 85 000 
bons d'achat sur la période du 
13 avril à ce jour (mercredi 6 
mai 2020, ndlr) ".

Solidarité : la Banque alimentaire 
fait ses comptes

MIKOLO MIKOLO
Libreville/Gabon
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Tony Engouma, conseiller en 
communication du ministre 
des Solidarités nationales, 
lors du point-presse 
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